
Concours communal des balcons et jardins
fleuris 2023
Vive les fleurs et décos avec le Concours communal des balcons et jardins fleuris 2023  !

Les inscriptions sont désormais clôturées .

La ville d’Eragny organise un grand concours communal des balcons et jardins fleuris. Ce concours est
ouvert à tous les Eragniens résidant en appartement, en pavillon ou en résidence, ainsi qu’aux
commerçants.

Si vous souhaitez contribuer à l’embellissement et au fleurissement de votre ville, il vous suffit de
choisir l’une des catégories : maisons, balcons, fenêtres, résidences ou commerces et de renvoyer le
formulaire ou le bulletin d'inscription ci-dessous (ouverture le 24 avril) rempli avant le 30 mai. 

A partir de fin juin, le jury, composé d’agents de la ville, d’élus et d’administrés, réalisera une visite
pour juger les plus belles compositions de chaque catégorie.

Une remise des prix sera organisée le 29 septembre en présence de Thibault Humbert, des élus et
membres du jury. 

Message d'état
Désolé... Ce formulaire est clos aux nouvelles soumissions.

Infos pratiques

Inscription avant le vendredi 30 mai 2023 .
Les réalisations florales doivent être visibles de la rue.

Documents
Règlement du Concours des balcons et jardins fleuris 2023
Bulletin d'inscription du Concours des balcons et jardins fleuris 2023
Contact

Informations au 01 34 48 51 88

https://eragny.fr/sites/eragny/files/document/2023-04/reglements.pdf
https://eragny.fr/sites/eragny/files/document/2023-04/bulletin.pdf
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